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VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

Vu le Code de l'environnement, ses titres [° et IV du libre V des parties législative et réglementaire, et 
notamment ses articles R.512-31 et R.512-33 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues 
sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues 
issues du traitement des eaux usées ; 

Vu la norme française NFU 44-051 d’avril 2006 (amendements organiques) rendue d'application obligatoire par 
l'arrêté ministériel du 21 août 2007 : 

Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations 
de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre IL‘ du livre V du 
Code de l’environnement et la circulaire d’application du 6 mars 2009 ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 (installation de 

traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 
2781 et 2782); 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du Code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise 
en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

Vu Parrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 20 août 1997, complété par les arrêtés préfectoraux 

complémentaires des 21 actobre 2013 et 22 juillet 2014, autorisant la société E.U.R.L Compost 21, dont le siège 
social est au 12 chemin de la Vignotte à Arceau (21310), à exploiter à la même adresse une plate-forme de 

compostage de déchets verts ; 

Vu l'agrément sanitaire n°21016701 délivré le 19 juin 2008 pour l’entreposage de sous-produits animaux de 
catégorie [TT ; 

Vu l'agrément sanitaire n°21016702 délivré le 19 novembre 2009 pour le compostage de déchets verts mélangés 

avec des sous-produits animaux de catégorie Il ; 

Vu la circulaire du 27 février 2009 sur l’entrée en application de la norme NFU 44-051 ; 

Vu le porter à connaissance du 10 mars 2015, complété le 22 décembre 2015, 13 juin 2016 et 21 octobre 2016 de 

la société E.U.R.L Compost 21, dans lequel elle présente les modifications des conditions d'exploitation envisagées 
sur son site d’ARCEAU ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 19 octobre 2016 (courrier électronique) à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées sur ce projet par la société E.U.R.L Compost 21 le 21 octobre 2016 : 

Vu le rapport de l’Inspection des installations classées du 25 octobre 2016 ; 

Vu Pavis du 7 novembre 2016 du CODERST au cours duquel le demandeur a été/eu la possibilité d'être 
entendu ; 

Va le projet d’arrêté porté le 10 novembre 2016 à la connaissance du demandeur ; 

Vu labsence d'observations présentées par le demandeur sur ce projet ; 

CONSIDÉRANT que les modifications sollicitées sont : 
+ l’élargissement de la liste des déchets admissibles au compostage ; 

+ la création d’une zone de stockage et de broyage de bois de classe B ; 
+ l’augmentation de la capacité de la plate-forme de stockage de bois forestier. 

CONSIDÉRANT que les modifications considérées : 
+ n'engendrent pas de nouvel impact ou risque significatif sur l’environnement et les tiers du fait des mesures 

compensatoires prévues, à savoir : 

© stockage du bois forestier sous forme d’ilot de 1750 m° maximum ; 

e une bande d'isolement de 10 m autour des flots ; 
* ne sont pas de nature à remettre en cause la normalisation du compost selon [a norme susvisée. 

CONSIDÉRANT que les besoins en eaux d'extinction, en cas d'incendie généralisé de la plate-forme de stockage 
de bois forestiers, sont estimés à 180 m°/h pendant 2h00, pour une ressource disponible de 400 m“ ; 
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CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le 
porter à connaissance susvisé, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDÉRANT que la mise en service d’une nouvelle activité de stockage/broyage de déchets de bois de classe B 
induit une modification, à la hausse, du montant des garanties financières, fixé par l’arrêté préfectoral du 
22 juillet 2014 susvisé ; 

CONSIDÉRANT que les modifications apportées ne sont pas considérées comme substantielles au sens de l’article 
R.512-33 du Code de l’environnement et que le Préfet peut prendre un arrêté complémentaire « sur proposition de 
l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques. L'arrêté complémentaire peut fixer toutes les prescriptions additionnelles que la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives 
dont le maintien n'est plus justifié » ; PUS J 

CONSIDÉRANT que la surface totale des toitures est faible, cela ne nécessite donc pas de mettre en place un réseau 
séparatif spécifique pour la collecte de ces eaux ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant à démontré que porter la hauteur des andains à 5 m n’entraîne pas de nuisances et 
n’a pas d'effet néfaste sur la qualité du compost ; 

CONSIDÉRANT que le flux d’odeur global de l'installation, évalué le 12 mai 2011, est de 11,26 millions uoE/h, 
dans ces conditions une modélisation de la dispersion atmosphérique n’est pas nécessaire en application de l’article 
26-IT de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 ; 

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a été entendu ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de [a Préfecture de la Côte d'Or ; 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  
CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société E.U.R.L Compost 21, dont le siège social est situé 12 chemin de la Vignotte à ARCEAU (21310), est 
autorisée à exploiter à la même adresse les installations classées détaillées dans les articles suivants, sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés ci-dessous sont supprimées et remplacées par celles du présent arrêté : 
«arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 20 août 1997, excepté son article 1°; 

arrêté préfectoral complémentaire du 21 octobre 2013, excepté son article 1.1.1 ; 

‘arrêté préfectoral complémentaire du 22 juillet 2014, 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ia nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  
CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE BE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Raobriqué |. Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime 

  

Broyage, concassage ct criblage de substances végétales et de tous 
produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments 
composés pour animaux mais à l'exclusion des activités visées par 

2260.2-a [les rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226: Pasane = 329 KW A 
2. Autres installations que celles visées au 1 : 

a) La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant 
au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 500 kW. 

  

Installations de collecte de déchets apportés par le producteur 
initial de ces déchets 

  

27102 2. Collecte de déchets non dangereux : 700 m° A 

2) Le volume de déchets susceptibles d'être présents dans l'installation 
étant supérieur ou égal à 600 me. 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées aux 11500 m° 

2716 rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. : , A (déchets verts essentiellement) 
I. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant 
supérieur ou égal à 1 000 m.           
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Rubrique Installations et activités concernées Éléments caractéristiques. Régime 

  

2780.2.a 

Installations de compostage de déchets non dangereux ou de 
matière végétale, ayant le cas échéant subi une étape de 
méthanisation : 

2. Compostage de fraction fermentescible de déchets triés à la 
source on sur site, de boues de station d'épuration des eaux 

urbaines, de papeteries, d'industries agroalimentaires, seuls ou en 
mélange avec des déchefs admis dans une installation relevant de 

la rubrique 2780-1 : 

2) la quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 20 jour 

60 t/j 
(correspondant à 

22 000 van maximum} 

  

27912 

Installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion 
des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 
2781, 2782 et 2791, la quantité de déchets traités étant : 
2. Inférieure à 10 ti 

ss ti DC 

  

27142 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 
bois à l'exclusion des a tés visées aux rubriques 2710 et 2711, 

le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant : 
2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m°. 

  

990 m° 

(déchets de bois de classe B) 

  

15323 

Stockage de bois ou matériaux combustibles analogues y compris 
les produits finis conditionnés et les produits ou déchets 
répondant à la définition de la biomasse! ef visés par la rubrique 
2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531, à l'exception des 
établissements recevant du public, e volume susceptible d'être 
stocké étant : 
3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m° 

Vois = 17750 m° 

{10 700 pour Le bois forestier, 
2250 pour le « bois classe À » 

4800 pour le broyat) 

  

2171   Dépôts de fumier, engrais et supports de culture renfermant des 
matières organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploitation 
agricole : 
Le dépôt étant supérieur à 200 m?     900 m°   
  A (Autorisation) AS (autorisation avec servitudes d'utilité publique) E (Enregistrement) D (Déclaration) D C (déclaration avec contrôle périodique) ou NC (mférieur 
au seuil de classement = non classé) 

ART: ICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
Commune Parcelle(s) Surface(s) 

  

  ARCEAU n°44 — section ZB   42 61 m°   
  

Le plan des 

ART 

On entend par « 

+} Les produits composés d'une matière végétale agricole ou forestière susceptible d'être employée comme combustible en vue d'utiliser son contenu 
énerg 

installations figure en annexe I du présent arrêté. 

ICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

biomasse », au sens de La rubrique 2910 : 

tique : 
. b) Les déchets ci-après : 

o 

e 

i Déchets végétaux agricoles et forestiers ; 
ii) Déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la chaleur produite est valorisée ; 
ii) Déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier à partir de pâte, s'ils sont co-incinérés sur Le lieu 
de production et si la chaleur produite est valorisée ; 
iv) Déchets de liège ; 
v) Déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds 
à la suite d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d'un revêtement, y compris notamment les déchets de bois de ce type 
provenant de déchets de construction ou de démolition. 
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L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées, est organisé de la façon suivante : 

*_ des locaux administratifs, un pont-bascule équipé d’un portique de détection de la radioactivité ; 
+ 3 bassins de rétentions et une réserve incendie ; 
* une plate-forme de compostage ; 

‘une aire de stockage de bois forestier ; 

* une aire de stockage dédiée aux déchets de bois de classe A et B et des broyats 

une aire de stationnement et de dépotage des déchets ; 
‘un cribleur et deux broyeurs mobiles, des engins de manutention ; 
* une zone dédiée au conditionnement du compost. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres réglementations en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives, 

CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'installation classée visée par la rubrique 2716 dispose de garanties financières, de manière à permettre, en cas de 
défaitlance de l’exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant : 

a) la mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions prévues aux articles R.512-39-1 et 
R.512-46-25 du Code de l’environnement ; 

b) les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, dans le cas d’une garantie 
additionnelle à constituer en application des dispositions de l’article R.516-2 VI du même code. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

        lndice d'actualisation |=Neutraisation des | JLimitätion des | Effets de l'installation sür | Gestion des produi is li io 
J'euves enterrés (Mi) Laëcès au site Qc). l'environnement (Ms) déchets sur site (Mej_ |. des.coûts (aiphà). 

1,03 0€ 165€ 44109 € 

  

  

  

        77 472€       
  

Le montant total des garanties à constituer est de : 

M°= 143 336€ 

(*} Ce montant a été calculé sur la base de l'indice TPOL connu en novembre 2015, soit celui d'août 2015 (102,9 — base 2010) et d'un taux de TVA de 20 % 
Le montant global a été calculé suivant la formule : M = Sc [Me + alpha(li + Mc + Ms + Mg) 

avec Se : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier égal à 1.10. 

Ce montant est basé sur les quantités maximales de déchets fixées à l’article 1.2.1 du présent arrêté. 
ARTICLE 1,5.3, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Selon l’échéancier prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, l'exploitant adresse au Préfet : 

le document attestant la constitution des garanties financières établi dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

p. 6/56



* la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts, le renouvellement de l'acte de 
cautionnement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.5.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement de l'acte, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, 
un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de 
constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

ARTicre 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet, tous les 5 ans en 
appliquant la méthode d’actualisation fixée au présent article. L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur 
datée du dernier indice public TPO1 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation suivante : 

(ndex}) (1+TVAn) 

M MR EX x ——— 

(ndexr)  (1+TVAR) 

h, : le montant des garanties financières devant être constituées l'année n et figurant dans le document d'attestation de la constitution de 
garanties financières. 
M : le montant de référence des garanties financières, c'est-à-dire le premier montant arrêté par le préfet. 
Index, : indice TPOT au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties financières. 
Tadexy, : indice TPOI utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé par l'arrêté préfectoral. 
TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties financières. 
VAR : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence des garanties financières. 
Les indices TPOI sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

ARTICLE 1.5.6, RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de 
formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties 
financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation telles que définies à l’article 1.6.1 du présent 
arrêté conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du Code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l'article L.171-8 du même code, 

Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à 
son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE f.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
*_lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soumises à garanties financières ; 
“ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières 

lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement ; 
“_ pour la mise en sécurité de l’installation suite à la cessation d'activité de l'installation ; 
*_ pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la cessation d’activité. 
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Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des obligations ci-dessus : 
+ soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du Code de l'environnement, 

c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire ont été adressés à 

l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement infructueux ; 
+ soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l’exploitant ; 

+ soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou judiciaire ou 
du décès de l’exploitant personne physique. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en 

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 
réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 

articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 du Code de l’environnement, par l'inspection des installations classées qui établit 

un procès-verbal de constatation de la réalisation des travaux comme prévu à l’article R.512-39-3 III du même code. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des 

communes intéressées. En application de l'article R.516-5 du Code de l’environnement, le Préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 
levée de l'obligation de garanties financières. 

  CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER à CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Mise À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

  

ARTICLE 1. 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R.512-33 du Code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 

pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQuIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 

réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation, d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas d’un changement d’exploitant, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à 
autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières 

et, le cas échéant, l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les 
capacités techniques et financières du nouvel exploitant et, le cas échéant, la constitution de garanties financières est 
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‘adressée au Préfet de département. Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R.512-31 du Code 
de l’environnement. Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des 
garanties financières, l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
n'est pas requis. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du Code de l’environnement, pour application des articles 
R.512-39-1 à R.512-39-$, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

* des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

*__ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R.512-39-2 et R. 512-39-3. 

  CHAPITRE 1.7. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

“des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression ; 

“des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de 
construire. 

  
IRES APPLICABLES 

  

CHAPITRE 1.8. PRINCIPAUX TEXTES RÉGLEMEN 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concerne des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

  

  

  

  

  

  

    

Dates Textes À | j à 

31/05/12 Arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées saumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'articte R. 516-1 du Code de l'environnement. 

29/02/12 Arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du 
Code de l'environnement. 

Arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 27/10/11 M 1 06 : u Teme 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement. 

04/10/10 Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

11/03/10 Arrêté ministériel du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes Pour certains types 
de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 

+ 
15/12/09 Arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512-46- 

23 etR. 512-54 du Code de l'environnement. 

07/07/09 Arrêté rninistériel du 7 juiltet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans Les ICPE et aux normes 
de référence,     
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Dates Textes 

31/01/08 Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et des déchets 

22/04/08 Arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 

compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation. 

Arrêté ministériel du 29 septembre 200$ relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 
29/09/05 la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation. 

29/07/05 Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

02/02/98 Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Arrêté ministériel du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sois 
08/01/98 agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à lépandage des boues issues du 

traitement des eaux usées. 

23/01/97 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

31/03/80 Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés     au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OnsecTiFs GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

* limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
* limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
“respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
*__ assurer la bonne gestion des effluents et des déchets ; 
* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection 
de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Arnicie 2.1.3, CLôTuRrE — accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture d'une hauteur minimale de 2 
mètres est suffisamment résistante pour empêcher l'accès aux installations. Aucune personne étrangère à 
l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle 
des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. Les issues sont 
fermées en dehors des horaires de travail. 

ARTICLE 2.1.4. ORGANISATION GÉNÉRALE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.4.1 Déchets admissibles 

Les déchets admissibles sur le site sont : 
“les déchets de bois de classe A (broyés ou non) répondant à la définition de biomasse ; 
*___les déchets de bois de classe B (broyés ou non); 
* pour l’unité de compostage, les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition 

des plantes ou pour le bon déroulement du processus de compostage. De manière générale sont admis : 
© les matières organiques d'origine végétale n'ayant pas subi de traitement chimique (déchets verts et 

ligneux issus de l'entretien des jardins et espaces verts, rebuts de fabrication de l'industrie agro- 
alimentaire végétale, paille) ; 

9 les matières organiques d'origine animale (fumiers, etc), sous réserve du respect de l’article 8.1.5.1 du 
présent arrêté ; 

© la FFOM et les denrées non consommables telles que définies à l'article 8.1.1 du présent arrêté ; 
© les déchets non dangereux de bois (y compris ceux issus de la construction ou déconstruction) : 
9 poudres calcaires, sous réserve du respect de l’article 8.1.5.2 du présent arrêté. 

La liste exhaustive des déchets pouvant être admis pour l’activité de compostage est reprise à l'article 8.1.3 du 
présent arrêté. 

L'admission de déchets ou de matières d'une nature différente de celle mentionnée ci-dessus et toute modification 
notable de l'origine géographique des déchets déclarée, susceptibles d'entraîner un changement notable des éléments 
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‘des dossiers de demande d'autorisation initiale, doit être portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation en application des articles R.512-33 et R.512-34 du Code de l'environnement. 

Article 2.1.4.2 Déchets interdits 

Ne sont pas admis sur le site tous les autres déchets et notamment : 

*__ les ordures ménagères ; 

+ les matières/déchets radioactifs ; 
+ les sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 8 du règlement (CE) n° 1069/2009 ; 

+ les déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI) ; 
+ les déchets d’explosifs (feux d’artifice, munitions, etc) ; 

*__ les terres excavées ; 
«les déchets amiantés ; 

+ les D3E; 
+ les véhicules hors d'usage ; 

* tout autre type de déchets dangereux signalés par un astérisque dans la nomenclature déchets. 

Article 2.1.4.3 Origine géographique des déchets 

L'installation est destinée à accueillir les déchets dans le respect : 

* des dispositions prévues par le Plan Départemental d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés du 
département de la Côte d’Or ; , 

* des orientations des Plans Départementaux d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés des 

départements concernés par des flux interdépartementaux ; 
+ des futurs plans régionaux de gestion des déchets qui doivent remplacer à terme les PDEDMA. 

Article 2.1.4.4 Critères d'admission — information préalable 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets admissibles. 

Avant la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant 
demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la nature 

et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier des charges. Cette information préalable est renouvelée 
tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

Dans le cas de la FFOM, l'information préalable précise également : 
“la description du procédé conduisant à la production de la FFOM ; 
“ la caractérisation de la FFOM donnant la composition des déchets, notamment le pourcentage de matière 

sèche, de matière organique, de fermentescibles, d'inertes et d'impuretés, le rapport C/N, les éléments traces 

métalliques. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des 

informations préalables qui lui ont été adressées. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux déchets apportés par des particuliers (déchetterie). 

Article 2.1.4.5 Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. Les déchets sont 
réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son représentant. Lorsque le dépôt d'un déchet 

est refusé à l'usager, l'exploitant ou son représentant l'informe des filières existantes pour sa gestion. 

Article 2.1.4.6 Contrôle d'admission 

Chaque admission de matières et de déchets fait l’objet : 
“d’un mesurage (pont-bascule) : 
+ d’un contrôle de détection de la radioactivité ; 
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* d’un contrôle visuel du type de déchets apportés afin de vérifier leur conformité avec les informations 
préalablement délivrées. 

En cas de déclenchement du système de détection de radioactivité, l'exploitant suit la procédure énoncée à l’article 
7.6.2 du présent arrêté. Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront traités 
avec les déchets dangereux produits par l'installation. 

Article 2.1.4.7 Registre d’entrée 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
"la date de réception ; 
* la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 

541-8 du code de l'environnement) et sa quantité ; 
“l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la 

référence de l'information préalable correspondante ; 
* le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R.541-53 

du Code de l'environnement ; 
* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets 5 
*__ le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du réglement susvisé ; 
* le code du traîtement qui va être opéré dans l'installation ; 
‘pour les déchets où matières destinés au compostage, la date prévisionnelle de fin de traitement, 

correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stabilisé sur l'aire de stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la 
destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte ou le détenteur de 
ces déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts 
ou des déchets et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations 
classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l’article L.255-9 du Code rural. 

Article 2.1.4.8 Transports 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à éviter les envols. En particulier, s'il est fait 
usage de bennes ouvertes, [es déchets sortants du site devront être couverts d'une bâche où d'un filet. 

  CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUrTS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

  CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, sont mis en 
place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et notamment : 

p. 13/56



* ‘ aménage les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture, etc). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement, etc) ; 
+ assure le masquage des installations ou des infrastructures, au moyen d’un merlon de terre végétalisé d’une 

hauteur minimale de 2,5 m; 

«assure le démantèlement des installations abandonnées ; 

“_ enfouit les lignes électriques et téléphoniques. 

ARTICLE 2.3.3. D'ÉRATISATION — RÉSINSECTISATION 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et pour éviter 

le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. La facture des produits 

raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation est tenue à la disposition de l'Inspecteur 

des installations classées. 

  
CHAPITRE 2.4. DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

ARTICLE 2.4.1, DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  
CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du Code de l’environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident 
ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 

accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  
CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial ; 

+ Les plans tenus à jour ; 
* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
"les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de {inspection des installations classées sur le site. 

Les documents évoqués dans le dernier alinéa ci-dessus seront tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum, 
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  CHAPITRE 2.7. RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES À EFFECTUER, DES 
DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION ET DES ÉCHÉANCES 

ARTICLE 2.7.1, RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES À EFFECTUER 

  
Contrôles à effectuer 

  

| Périodicité du'eontrôle" 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles s 

42. Relevé des consommations d'eau Mensuelle 

444 Vidange du séparateur d'hydrocarbures Annuelle 

723et732 | Vérification du matériel électrique et des extincteurs | Annuelle 

7.6.1 Portique de détection de la radioactivité Annuelle 

923 Analyses des effluents et déchets à épandre Avant chaque période d’épandage 

Dans le cadre du programme prévisionnel ou après Pultime 
924 Analyse des sols épandage sur les parcelles exclues du périmètre d'épandage et au 

minimum tous les dix ans 
925 Odeurs (débit d'odeur et le cas échéant étude de | Dans les 9 mois à compter de la notification du présent arrêté puis 
TT dispersion) tous les 5 ans où sur demande de l'Inspection 

9.2.6 Niveaux sonores Tous les 3 ans où sur demande de l’Inspection 

  
ARTICEE 2,7,2, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
FR Articles | Documents à transmettre Périodicités / échéances ë 
_ 1.5.3 Attestation de constitution de garanties financières Échéancier prévu à l’AM du 31 mai 2012 

| 1.6.1 Porter à connaissance À l'occasion de toute modification notable 

L 1.6.5 Changement d'exploitant Dans le mois qui suit la prise en charge par le nouvel exploitant 

16.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

| 25.1 Rapport d'accident Sous 15 jours après l’accident/incident | 

| 9.2.1 Déclaration annuelle des émissions (GEREP) Annuelle (site de téfédéclaration) 

| 93.5et9.3.6 | Résultats des niveaux sonores et des débits d’odeurs | Dans le mois qui suit la réception du rapport 

94.1 Rapport annuel n-1 Avant Le 17 avril de l’année n 

| 94.2 Bilan des épandages Annuel EE 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  
CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DisPosiTIONS GÉNÉRALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des installations 

de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, pendant laquelle elles ne 

pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

Si uné indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concemées, Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 

en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. Les incidents ayant entraîné des 

rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un 

registre. 

ARTICLE 3.1.3. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies 
de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 

d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et 

d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 
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Sans préjudice des règlements d’urbanisme, lexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées ; 

* les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. En cas de besoin des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues : 

“les surfaces où cela est possible sont engazonnées : 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, ODEURS 

Article 3.1.$.1 Généralités 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Dans le cas de sources potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, andains, bassin de 
rétention des eaux, etc), celles-ci sont implantées et exploitées de manière à minimiser la gêne pour le voisinage. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.5.2 Émissions canalisées 

Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du possible, captés 
à la source et canalisés. Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vers une installation d'épuration 
des gaz, 

Article 3.1.5.3 Niveau et débit d’odeur 

Le débit d'odeur rejeté incluant l’ensemble des sources canalisées ou non doit être compatible avec l'objectif suivant 
de qualité de l'air ambiant : la concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu’elle est évaluée dans l'étude 
d’impact au niveau des zones d'occupation humaine listées ci-après dans un rayon de 3 km des limites clôturées de 
l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m° plus de 175 h/an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. 

Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation 
biologique et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées d’indisponibilité soient 
aussi réduites que possible, Au sens du présent article sont à considérer comme zones d’occupation les habitations 
occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers ou établissements recevant du public à l'exception de ceux en lien avec 
la collecte et le traitement des déchets. 

La mesure du débit d'odeur s'appuie sur la norme NF EN 13725 et s'exprime en conditions normalisées pour 
l'olfactométrie, à savoir ramenée à une température de 20 °C et une pression de 1013 hPa. 

Article 3.1.5,4 Bassins de rétention 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans 
des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

À cet effet les bassins, mentionnés à l’article 4.3.4 du présent arrêté sont oxygénés à l’aide d’une pompe ou de tout 
autre dispositif de brassage. 

Article 3.1.5.5 Plaintes olfactives 

L'exploitant tient à jour un registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, des éventuelles 
plaintes qui lui sont communiquées, comportant les informations nécessaires pour caractériser les conditions 
d'apparition des nuisances ayant motivé la plainte: date, heure, localisation, conditions météorologiques, 
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correspondance avec une opération critique. Pour chaque événement signalé, l'exploitant identifie les causes des 
nuisances constatées et décrit les mesures qu'il met en place pour prévenir le renouvellement des situations 
d'exploitation à l'origine de la plainte. En tant que de besoin, le préfet peut prescrire la réalisation d'un programme de 
surveillance renforcée permettant : 

+ soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au voisinage 
de l'installation ; 

* soit de qualifier, par des mesures d'intensité odorante, l'évolution du niveau global de l'impact olfactif de 
l'installation. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  CHAPITRE 4.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

  CHAPITRE 4.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

GHÉMONCRRRQUEE Consommation maximale annuelle (m')    

    
  | Réseau public d’eau potable d'ARCEAU 1500 

L'alimentation en eau du site est munie d’un compteur horaire totalisateur. Toute modification dans le mode 
d’approvisionnement doit être signalée à l'Inspection des installations classées. Le compteur est relevé tous les mois 
et les chiffres sont consignés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de l’Inspection des 
installations classées. 

L’eau prélevée est destinée à un usage exclusivement sanitaire. Tout prélèvement direct d’eau dans le milieu naturel 
(cours d’eau, nappe souterraine, etc) est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET BES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.2.2.1 Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Article 4.2.2,2 Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse 

En cas de sécheresse, l'exploitant prend toute disposition afin de limiter au strict minimum se consommation d'eau. 
Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral, cadre en vigueur en vue de la préservation de la 
ressource en eau dans le département de la Côte d'Or. 

  CHAPITRE 4.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.4.1 ou non conforme aux 
dispositions de l’article 4.4.5 est interdit. À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. Les procédés de traitement non susceptibles de 
conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.3.2, PLAN DES RÉSEAUX 
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Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
1) l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

2) les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc) ; 
3) les secteurs collectés et les réseaux associés : 

4) les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc) ; 
5) les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

où au milieu). 

ARTICLE 4.3.3. IMPERMÉABILISATION DE LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE 

Toutes les aires mentionnées à l'article 8.1.2 du présent arrêté, sont imperméables et équipées de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de ruissellement y ayant transitées, les jus et les éventuelles eaux de procédés. 

ARTICLE 4.3.4, BASSINS DE RÉTENTION 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

À cette fin, l’exploitant dispose de 3 bassins de rétention : 

+ un bassin de rétention de 1000 m’, recevant une partie des eaux de ruissellement de la plate-forme de 
compostage (aire de maturation et fermentation principalement) ; 

< un bassin de rétention étanche d’un volume minimal de 2500 m°, recevant le reste ; 

- un bassin de 300 m° pour la collecte des eaux de toitures. 

Les eaux s'écoulent dans ces bassins par phénomène gravitaire ou par un dispositif de pompage dont l'efficacité en 
situation d'accident peut être démontrée. Ils sont étanches et/ou équipés de tout moyen permettant de s'assurer de son 

étanchéité. 

L'exploitant s'assure en permanence qu’un volume de rétention minimal de 3500 m° est disponible avant chaque 
période d’interdiction d'épandage. 

ARTICLE 4.3.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résistants dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes 
canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.3.6, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques/inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,3,6.1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. Par les réseaux d'assainissement de 

l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 
Article 4.3,6.2 Isolement avec les milieux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement en provenance de l'extérieur de la plate- 
forme de compostage et l'accumulation des eaux pluviales sur les aires visées à l’article 8.1.2 du présent arrêté. 
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CHAPITRE 4.4. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte des effluents provenant des aires où équipements mentionnées à l’article 8.1.2 permet de 
séparer les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou le 
compost. 

À défaut, le réseau permet de collecter séparément : 
+ les eaux pluviales de toiture ; 

les autres eaux pluviales : les eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou avec le 
compost (ruissellement sur le parking principalement) et les eaux résiduaires et pluviales polluées (y compris 
celles issues des zones de stockage de compost produit non recouvertes) et les eaux d'extinction incendie ; 

- les eaux usées domestiques ou eaux vannes. 

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté, 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 
installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

ARTICLE 4.4.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEM 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par Le présent arrêté. 

Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) ÿ compris à 
l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans 
les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.4.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue, Un 

registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur.Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque 
le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce 
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‘ nettoyäge consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues et en la vérification du bon fonctionnement de 

l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en 
vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4,4.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) 
les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

      

‘Point de rejet n°1 

Nature des effluents Eaux domestiques ou eaux vannes 

Traitement avant rejet Fosse septique individuelle   
  

ARTICLE 4.4,6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes ; 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

ARTICLE 4.4.7. GESTION DES EAUX DOMESTIQUES OÙ EAUX VANNES 

Ces eaux sont traitées dans une fosse septique et éliminées conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4.4.8, GESTION DES EAUX PLUVIALES DE TOITURE 

Elles sont collectées vers un bassin de rétention de 300 m°. Elles sont normalement recyclées en interne (arrosage des 

audaius). Tout rejet de ces eaux au milieu naturel est interdit. 

ARTICLE 4.4.9, GESTION DES AUTRES EAUX 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues 

des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Tout rejet dans le milieu naturel de ces eaux est interdit, 

Elles sont dirigées vers les bassins de rétention mentionné à l'article 4.3.4. Ces eaux stockées dans l’un des deux 
bassins de rétention, si elles ne sont pas recyclées pour l’arrosage des andains, peuvent être épandues dans les 

conditions prévues au chapitre 5.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.4,10. GESTION nES EAUX D'EXTINCTION INCENDIE 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux d’extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute 

pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement est réalisé via l’un des deux 
bassins de rétention, suivant l’origine et le lieu de l’incendie. 

L'exploitant s'assure en permanence de la disponibilité d'un volume utile suffisant pour recueillir les eaux polluées 

suite à un accident ou un incendie. 

Une procédure est mise en place pour définir les interventions à réaliser en cas d’incendie ou de pollution. 
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Leur rejet au milieu naturel est interdit. Elles sont considérées en tant que déchets et doivent être éliminées dans des 
installations dûment autorisées. 

ARTICLE 4.4,11, CONTRÔLES INGPINÉS 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme 
tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses des effluents liquides collectés dans les bassins de rétention. 

Les frais qui résultent de ces analyses sont à la charge de l’exploitant. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

  
CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

Le présent chapitre fait référence aux déchets produits par l'établissement au cours de ses activités habituelles et 

non aux déchets reçus par l'établissement pour y être traités. 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de feur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation : 
b) le recyclage : 

€) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets liés à l’activité de compostage définis à l’article 
8.1.1 du présent arrêté, et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des matières conformément à la 

réglementation. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les déchets dangereux sont définis par 
l'article R 541-8 du Code de l’environnement. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 du Code de 
l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à KR. 543-15 et R. 543-40 du Code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du Code de 

l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du Code de 

l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou 
aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R.543-195 à R. 543-201 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCIIETS 
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“L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être extraits des 
déchets destinés au compostage ou aux autres activités du site. 

Les déchets ei résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant traitement ou élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques d’accident et de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols, des odeurs, combustion, réactions ou 
émanations dangereuses) pour les tiers et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et autant que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser 
la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout 
état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 et 
L.541-1 du Code de l’environnement. Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre 
en charge et que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. Il fait en sorte de 
limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 
sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés 
aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’environnement. Concernant les déchets destinés à un retour au sol, 
produits par l'exploitation, L'exploitant tient à jour un registre spécifique des lots, sur lequel il reporte : 

+ le type de déchet ; 

*__ l'indication de chaque lot de déchets ; 

* les masses et caractéristiques correspondantes ; 

* les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Le cahier d'épandage tel que prévu à 
l'article 9.2.2 du présent arrêté, peut tenir lieu de registre des lots. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R.$41-45 du Code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum, 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à 
R.$41-64 et R.541-79 du Code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 
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* L'exploitant s'assure que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi que, le cas 

échéant, celles de l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres 
pour le transport des déchets dangereux. Il s'assure notamment de la validité des documents propres au véhicule et au 
personnel chargés du transport. Il remet au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

  
CHAPITRE 5.2. ÉPANDAGE(S) 

ArriCLe 5.2.1. ÉPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés par le présent chapitre sont interdits. 

AurICLe 5.2.2. ÉPANDAGES AUTORISÉS 

Article 5.2.2.1 Généralités 

La destination première de l'installation de compostage est la production d’une matière fertilisante où d’un support 

de culture homologué ou conforme à une norme d’application obligatoire en application des articles L.255-2 à 

L.255-11 du Code rural et de la pêche maritime. 

On entend par matières à épandre : 
+ des effluents produits par l'installation ; 

* des matières compostées ne répondant pas aux critères d’une matière fertilisante ou d’un support de culture 

tels que rappelés ci-dessus. 

Article 5,2,2,2 Origine des déchets et/ou effluents à épandre 

Seuls les déchets et/ou effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent être épandus, 
à savoir : 

+ déchets compostés non normés sur une surface de 100,49 ha. La quantité de compost non normé épandu ne 

doit pas excéder 10 % de la quantité produite sur une année, Lors du recours au plan d'épandage des 
composts non normés, l’exploitant examine les causes de non-conformités et détermine les améliorations à 

apporter aux installations pour en prévenir son usage ; 
«eaux résiduaires collectées dans l’un des deux bassins de rétention sur une surface de 2 ha. Le volume 

maximal annuel est de 11 300 m°. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effluents destinés à l'épandage sont telles que leur 

manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à 
la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances 

soient réduites au minimum. 

ARTICLE 5.2.3. PARCELLES CONCERNÉES PAR L’ÉPANDAGE 

Les terrains visés par l'épandage du compost, non conforme à l’une des normes, ou des lixiviats sont les suivants : 

à 

Surfaces ilot} Surfaces 

  

        
    

  

  

    

Ï 
Commune(s) | Lieu-dit Ga) |'épandabies a) 

coi | | _ ARCEAU En À 'zcroa2 LaeZBu | La Fontaine d'Ome 68 | 6,8 

2 | BRIRE-LE-CHATEL | 288 à10 | Gueudy de Fouchange | L86 | 186 © ê 186 

co4 ARCEAU 2C Re 2e 34! Racheveau sal 653 188 | 0 | 65 

cos | ARCEAU | ZC 14 à 16 L Au Pommeret | 13,73 [ ù oo 7 | Û 12 

co6 | ARCEAU | ZB3let7R 32 T Les Herbues | 7,7 |. 7,17 Ô | © | 7,17 

[ co? EE | ARCEAU OÙ zen La Vignotte | 3,88 3,88 | o | o se 

_ e LE ARCEAU | ZB61 | Chemin d'Arceau | 8,l | 8,1 | û 0 | n 

c09-3 CARCEAU OÙ mt Les Prés de le Pontaine |. 48 | 1,85 | 2,95 o | 185 | 

  

? Classe 0 = épandage et stockage interdits, Classe 1 = épandage possible sous conditions et Classe 2 — épandage autorisé 
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Surfaces d'aptitude (ha) 
  

Surfaces lot | Surfaces 

    

  

    

  

  

  

  

      

  

  
  

J Î £ : | Ve Commune(s) | ee | mai M Opel 
col2 | ARCEAU ZD 23433 En Remessard 29,15 | 29,15 ê 0 29,15 

. col3 ARCEAU | | 4éet 2845 | Les Fourches | 7,39 Ï 7,39 | eo | 0 | 7,39 | 

col4 ARCEAU ZA 2sà 28 | Le Poirier aux Loups 9,02 7,07 1,95 0 7,07 | 

cols ARCEAU n'E ZA 46 Le Poirier | 479 3,99 0,8 0 | 3,99 

[ colé | | ARCEAU A617 Î Le Paris LE 47 JT 47 Î 0 ê a7 

F _ | | ; | Surices d'apétaue Panettiere fo 1 | à 
TOTAL (ba) | 109,8 100,49 9,31 © 100.49 | 

  

L’épandage des effluents est réalisé exclusivement sur une surface de 2 ha de la parcelle co 12. 

ARTICLE 5.2.4. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPANDAGE 

Article 5.2,4.1 Règles générales 

L’épandage de déchets et/ou sous produits et/ou effluents sur ou dans les sols agricoles respecte les règles définies 
par les articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et par les arrêtés relatifs aux programmes d’actions 
nationale et régional à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole, pris en application des articles R.211-80 à 84 du Code de l’environnement. 

Lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions d’épandage sont conclues entre l'exploitant 
et le prêteur de terres. Les conventions d’épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les 
quantités et les types d’effluents/déchets concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments 
nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prétées. 

Ce bordereau cosigné par lexploitant et le prêteur de terre est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l’identification des parcelles réceptrices, les volumes épandus et les quantités d'azote correspondantes. La 
superposition des plans d’épandage est interdite. 

  

Article 5.2,4,2 Période d'épandage 

Les périodes d’épandage et les quantités épandues dans la limite de celles autorisées sont adaptées de manière : 
* à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
* à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 
* à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 

présenter un risque écotoxique : 
“à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Article 5.2.4.3 Interdictions d'épandage 

L'épandage est interdit : 

* pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou enneigé : 
* pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
*__en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées : 
* sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage ; 
* à laide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brauillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

Pour les communes, non localisées en zone vulnérable à la pollution aux nitrates, les périodes d’interdiction 
d’épandage suivant le type de déchet épandu sont : 
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u Fe Types de fertilisants 
  

  

  

Occupation du sol avant et sur 5 Typel Te 
compost non conforme à la norme (C/N 58) eaux résiduaires : lixiviats (C/N < 8) 

Sols non cultivés Toute l'année Toute l'année 
    

Grandes cultures implantées à l'automne - Du ler novembre au 15 janvier 

Grandes eultures implantées au printemps Du ler juillet au 31 août Du ler juillet au 15 janvier 

Prairies implantées depuis plus de six mois - Du 15 novembre au 15 janvier 

Pour les communes localisées en zone vulnérable à la pollution aux nitrates, les périodes d'interdiction d’épandage 
sont définies par : 

+ l'arrêté ministériel modifié du 19 décembre 2011 au programme d'actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole : 

+ l'arrêté préfectoral modifié du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la 
protection des eaux contre {a pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Bourgogne. 

Article 5.2.4.4 Distances et délais minima de réalisation des épandages 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, l’épandage 

de déchets et d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l’annexe III du présent arrêté. 

Article 5.2.4.5 Étude préalable 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l'arrêté ministériel du 2 février 

1998 modifié, qui devra montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d'emplois) et l’intérêt agronomique 
des produits épandus, l’aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d’épandage et les modalités de sa réalisation. 

ARTICLE 5.2.5, TENEURS ET FLUX LIMITES DES SOLS ET DES EFFLUENTS/DÉCHETS À ÉPANDRE 

Article 5.2.5.1 Nature des sols 

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus : 

*__ sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6 sauf lorsque les trois conditions suivantes sont 
simultanément remplies : 
° lepH du solest<5 ; 

° la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur > à 6 ; 

5 le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est < au flux limite fixé à l’article 5.2.5.2 ; 
+ ou si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites ci-dessous : 

  

  
    

  

[ 

| Paramètres Valeurs limites Paramètres Valeurs limites | 

Cadmium 2 mgkg MS (matières sèches) || Nickel 50 mg/kg MS 
Chrome 150 mg/kg MS Plomb 100 mg/kg MS 
Cuivre 100 mg/kg MS Zinc 300 mg/kg MS 
Mercure 1 mgkg MS Ï 

  

Des dérogations aux valeurs ci-dessus peuvent toutefois être accordées par le Préfet de département sur la base d'une 

étude géochimique des sols concernés démontrant que les éléments-traces métalliques des sols ne sont ni mobiles ni 
biodisponibles. L’épandage est interdit sur les parcelles nécessitant une dérogation. 

Article 5.2.5.2 Teneurs et flux limites des effluents ou déchets à épandre 

Tout dépassement des valeurs limites doit faire l’objet d’une analyse des causes et doit être porté à la connaissance 

de l’Inspection des installations classées. Les déchets ou les effluents présentant un dépassement ne peuvent être 
épandus et rejoignent une filière alternative dûment autorisée. L'exploitant s'organise pour s'assurer que ces 

dispositions soient respectées et le formalise au moyen d’une procédure. 

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. 
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Les déchets et effluents à épandre respectent les teneurs maximales suivantes, de même que les flux apportés sur les 
terrains exprimés ci-dessous par une valeur annuelle correspondant en fait à la moyenne des flux cumulés apportés 
sur une période de dix ans. 

a) Éléments-trace métalliques : 

  

  

  

  

  

    

    

    

  

    
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

    

[ HR Valeurs Limites dans Jes déchets Elu cumulé maximum apporté par les déchets 
ou effluents (mg/kg de MS) | ou effluents en 10 ans (b/ha) | 

| Cadmium | 5 75 | 

| Chrome _ 3m 4500 _ 
[ Guiwe Î 70 _ | | 10500 _ d 

Mercure de 5 | 5 
CL Nik 12 co D 1800 | 

Plomb 300 | 5625 
| Zin 2000 _ 30000 
Cr+ Cu + Ni+ZN | 2500 _Î 37500 

B) Composés-traces organiques : 

f FES 1 RE 
| Paramétres Valeurs Liraites (mg/l de MS) | Flux cumulé inaximum apporté par es déchéti ou efuents en 10 ans (pb) | 
| Total des 7 principaux PCB 08 12 | |@84254101+118+138+153+180) : | oo 2 | 
Fluoranthène 4 6 
Benzo{b)fluoranthène 25 CT 4 EL ll 
Benzo(a)pyrène | L5 CE 2 . _| 

c) Éléments pathogènes et indicateur de traitement : 

Patarètres ] Valeurs limites | 
Œuf d'helminthes visbles | 3 pour 10 8 de MS 

Salmon | SNPPAOgdeMS 
_ O Entérovirs _ En NPPUC/OgdeMS 
    NPP : dénombrement selon la technique du nombre le plus probable 

NPPUC : dénombrement selon la technique du nombre le plus probable d'unités cytophathogènes 

d) Inertes et impuretés : 

  

     Films+ PSE > 5 mm 

Autres plastiques > $ mm <08%MS 

Verres + métaux > 2 mm <20% MS 

Article 5.2.5.3 Contrôles et analyses 

  

        
  

Les effluents ou déchets sont analysés lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont 
susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments-traces métalliques et composés 
organiques. 

Ces analyses portent sur : 

le taux de matières sèches ; 

> les éléments de caractérisations de la valeur agronomique suivants : 
© matière sèche (en %) ; 

matière organique (en %) ; 

PH; 
azote global, azote ammoniacal (en NH4) ; 
rapport C/N ; 9 

0 
0 

0 
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‘© phosphore total (en P:0:}; potassium total (en K,O); calcium total (en CaO); magnésium total (en MgO) 

et oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) ; 
> les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les déchets ou effluents au vu de 

l'étude préalable 

> les agents pathogènes susceptibles d'être présents 

L'exploitant procède, sur chaque lot de déchets destinés à l’épandage et avant chaque campagne d’épandage 
des effluents aqueux, aux analyses permettant de : 

+ de démontrer le respect des critères fixés par l’article 5.2.5.2 ; 

«déterminer le taux de matières sèches et les éléments de caractérisations de la valeur agronomique 
mentionnés ci-dessus. 

Les méthodes d’échantillonnage et d'analyse sont conformes à celles fixées par l'annexe VII d de l'arrêté du 
2 février 1998. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à disposition de l’Inspection. 

ARTICLE 5.2.6. QUANTITÉ MAXIMALE ANNUEL À ÉPANDRE À L'HECTARE 

La fertilisation doit être équilibrée, les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

+ du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 

“des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous 
apports confondus ; 

“des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports ; 
* des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre ; 

+ de l’état hydrique du sol ; 

“de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs 
années ; 

*__ du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action) ; 
*__ des préconisations d'épandage indiquées dans l’étude préalable de l'exploitant. 

  

pport sont les suivantes : 
  

Les doses et fréquences’ 

  
     
  

  

Besoins delaeulture | | Fe Eu RTE 
Um “Cuuttésh Dose moyenne decompost | Période de Apport par le compost (inités/ha) 
PQ et eee Feel) | 0 on | 

N | m0 | Ko | | PEN TC) EE eo KO. | 

Blé 255 127,5 90 16 3 
L 7 | |__| 7 

Org 16 | 102 m2 16 3 | 
— +— - = — ——— ——— 14 si 159 

Cola 240 108 88 16 3 

Tournesol 210 50 88 16 3 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs suivantes : 

+ sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 
350 kg/ha/an ; 

+ sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 
+ sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté, 
“toute culture ou prairie localisée en zone vulnérable à la pollution aux nitrates : 170 kg/ha/an. 

La doser annuelle d’eau résiduaire pouvant être épandue est ajustée en fonction de l’état de nutrition azotée mesurée 
par un outil de pilotage. 

ARTICLE 5.2.7. DISPOSITIFS D’FENTREPOSAGE ET DÉPÔTS TEMPORAIRES 

Les ouvrages permanents d'entreposage de déchets ou d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. Les ouvrages de stockage des effluents (lixiviats) 

sont dimensionnés pour 8 mois de production minimum. Ces ouvrages sont aménagés de sorte à ne pas constituer 
une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par 
ruissellement ou infiltration. 

3 Ces valeurs sont sujettes à variation au cours du temps. Elles sont données à titre indicatif et peuvent dépendre des analyses diverses (sols, 
compost, eaux résiduaires) ultérieures. 

“ La quantité disponible par apport de compost est de 10 % pour N (sait 17 unités) et 40 % pour P-0; et K,0 (soit 36,5 et 64 unités). 
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Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages 

d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé que 
lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

+ les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieur à 48 h ; 

+ toutes les précautions sont prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d'épandage ou 
une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

+ le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage de l’annexe VII-b de l'arrêté 
du 2 février 1998, sauf pour la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est 
toujours égale à 100 m. Une distance d'au moins 3 m vis-à-vis des routes et fossés doit être respectée ; 

* le volume du dépôt doit être adapté à ja fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période 
d'épandage considérée ; 

“la durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant 
un délai de trois ans. 

Ari 5.2.8. ÉPANDAGE 

Article 5.2.8.1 Programme prévisionnel 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard 
un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

> la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation des 
systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d’inter-culture) sur ces parcelles : 

> une analyse des sols portant sur pour les paramètres définis à l’article 5.2.5.1 du présent arrêté et sur les 

paramètres agronomiques ci après : matière sèche (en %), matière organique (en %), pH, azote global, azote 

ammoniacal (en NH4), rapport C/N, phosphore total (en P,0; échangeable); potassium total (en K:0 

échangeable); calcium total (en CaO échangeable ); magnésium total (en MgO échangeable), oligo-éléments 
GB, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) et granulométrie ; 

> une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique, etc) ; 

> les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par unité 
culturale, etc} ; 

> l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est transmis à l'inspection des installations classées avant le début de la campagne. 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de référence 
tel que défini dans l’étude préalable : 

> après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la ou 
des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 

À au minimum tous {es dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant à l’article 5.2.5.1 du présent arrêté. 

Article 5.2.8.2 Modalités 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les 
déchets et/ou effluents et d’éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

* à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 
apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

* à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ; 

“à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 
présenter un risque écotoxique ; 

* à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 
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En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée 
sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d’eaux 

souterraines ne puissent se produire. À cet effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux 
de saturation en eau sera effectuée pour le sol, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue 
hydrique. 

Les effluents sont épandus via un dispositif d'irrigation de surface sans aspersion. Le compost non normé sera 
épandu à l’aide d’épandeurs à hérisson verticaux. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 

DES EMISSIONS LUMINEUSES 

  CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles 
R. 571-I à R. 571-24 du Code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des 
bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions 
dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

  CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

  

les ZER (inclüant le bruit de l'établissement) 
Émergence admissible pour-la période allant |Émergence admissible pour la période allant de Niveau de bruit ambiant existant dans ) : r 
de 7h à 22h, sautdimanchies et jours fériés |22h à 7h, ainsi que:les dimanches et jours fériés 

  Supérieur à 35 B(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB(A) GaB(A) #4B(A) 

        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes : 

  ‘PERIODE.DE JOUR Allant de 7h à 22h ‘PERIODE DE-NUIT Allant-de 22h à 7h, 
(saufdimanches ét jours fériés) {ainsique dimanches etijours fériés) 

  

  

  70 dB(A) 60 dB(A)   
Les émissions sonores dues aux activités du site ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
limites admissibles fixées à Particle 6.2.1 dans les zones à émergence réglementée. 

  CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 
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En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que [a mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

  CHAPITRE 6.4. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 
locaux ; 

+ les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d’éviter que l’éclairage ne fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  
CHAPITRE 7.1. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Arricie 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives 

et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code 
de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2, LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans un registre, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à a disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. 

ARTICLE 7.1.5, ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. L'exploitant 

met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
létude de dangers. 

  
CHAPITRE 7.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les [locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention 
des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, 
d’incendie et d’explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter 
la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS — ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d’incendie et de secours. 
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"Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

L'accès aux différentes aires de l'installation telles que mentionnées à l’article 8.1.2 du présent arrêté est conçu de 

façon à permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au 

moins une face, par une voie carrossable. 

ARTICLE 7.2.3, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment : 

* d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 
+ d’un bassin de réserve d’eau incendie de 400 m°. L'exploitant s’assure que ce bassin offre en tout temps un 

volume d’eau disponible de 400 m° ; 
“d'un stock de terre suffisant sur le site permettant d'étouffer le feu ainsi que des engins de terrassement ; 
+ d'extincteurs/RIA répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées ; 
+ d’une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de maturation le plus important est 

maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie, et 

d’un engin approprié permettant d’étaler un tas en feu. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance 
dés matériels de sécurité et de lutte contre Fincendie conformément aux référentiels en vigueur. 

  
CHAPITRE 7.3. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

  

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLE: 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. (NSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. Les installations électriques sont entretenues en bon 

état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement (fréquence a 

minima annuelle} par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du 
titre IE du livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. Les 
dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. Les 

matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. Le 
chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 
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“Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à | mètre au-dessus du faîtage. La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche 
du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et La dispersion des polluants 
dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 7.1.1 
en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection incendie. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées 
à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et 
le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des 
tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. En cas d'installation 
de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.6. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, 
Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

  CHAPITRE 7.4. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, RÉTENTIONS 

I. Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols (non 
applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires) est associé à une capacité de rétention dont le volume est 
au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
“50 % de Ja capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire < 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à [a capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. Les réservoirs ou récipients 
contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) 
associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité technique justifiée par 
l'exploitant. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 
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Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le 

niveau du sol environnant (et n'est permis sous le niveau du sol) que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 

assimilés. 

IL. Pour les stockages qui sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir Les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire 

sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis en 

œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspection 
des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, 

d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers, etc). 

ARTICLE 7.4.2, BASSIN(S) DE CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux ét écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel, 

Ce confinement est réalisé par plusieurs dispositifs internes à linstallation (bassin(s) de rétention énoncés) à 

l’article 4.3.4). La rétention est normalement étanche et son étanchéité peut être vérifiée. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 
+ du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part ; 

+ du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part. 

  
CHAPITRE 7.5. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre 

aux installations. 

ARTICLE 7.5.2, TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les travaux 

de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » et 

éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après 

analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous 
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction 

est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7,5,3, VÉRIFICATION PÉRIGDIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi 

que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. Les 
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vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4, FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets et adapté 

à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un certificat attestant des capacités et 
connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. L'exploitant assure la formation de 

tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de l'installation. Ii veille également à ce que le 
personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient une formation adaptée. L'exploitant de l'installation 
définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

Les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier ; 

+ le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction : 
“la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 
+ la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident ; 

“les déchets et les filières de gestion des déchets ; 
«les moyens de protection et de prévention ; 

“les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants ; 

*__ les formalités administratives et contrôles à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants ainsi 
que les véhicules devant intervenir sur Le site. 

La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. L'exploitant tient à la disposition 

de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des dispositions prévues ci-dessus. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D’INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

* les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 

“l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie où d'explosion ; 

*__ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

“l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

“les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

les modalités de mise en œuvre du dispositif d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 4.4.10 ; 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

[a procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc : 

*_ l’obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

  
CHAPITRE 7.6. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 7.6.1, ÉGUIPEMENT FIXE DE DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES 

L'établissement est équipé d’un système fixe de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le contrôle 

systématique des déchets entrant et sortant et vise à vérifier l’absence de déchets radioactifs. 

Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fixé par l’exploitant en tenant compte du bruit de fond 

local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action 

d’une personne habilitée par l’exploitant. Le réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence a minima 
annuelle, selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée périodiquement. La 

périodicité retenue par l'exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir 
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justifier que l’équipement de détection de la radioactivité est en service de façon continue. L'exploitant tient à la 

disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des opérations de 
vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la radioactivité. 

À l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l’objet d’un contrôle radiologique. 

ARTICLE 7.6.2. MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de [a radioactivité, Cette 
procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d'une formation au risque 

radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas échéant, 

un dispositif de report d’alarme est mis en place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire 
spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des 

intempéries. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l’aide d’un radiamètre portable, correctement 

étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait réaliser une analyse 
spéctrométrique des déchets douteux pour identifier fa nature et l’activité de chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au contact du 
déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la décroissance radioactive, à 

refuser le déchet et le retourner au producteur ou à demander à 1’ Andra de venir prendre en charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l’exploitant dispose d’une zone d'attente spécifique, située à l’écart 

des postes de travail permanents, bénéficiant d’une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de 
restrictions d'accès claires et bien apparentes. 

L’immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source 

ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de 
déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au 

déclenchement du détecteur. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS OÙ ACTIVITES 

  CHAPITRE 8.1. INSTALLATION DE COMPOSTAGE 

ARTICLE 8.1.1. DÉFINITIONS 

Compostage : procédé biologique aérobie contrôlé avec montée en température, qui permet l'hygiénisation et la 
stabilisation par dégradation/réorganisation de la matière organique et conduit à l'obtention d'un compost utilisable 
comme amendement ou engrais organique. 

Lot : une quantité de produits fabriquée dans un seul établissement sur un même site de production en utilisant des 

paramètres de production uniformes et qui est identifiée de façon à en permettre le rappel ou le retraitement si 
nécessaire, 

Andain : dépôt longitudinal de matière organique en fermentation formé lors du procédé de compostage, que le 
procédé se déroule en milieu ouvert ou fermé. 

Fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) : déchets d'aliments et déchets biodégradables tels que 
définis à l'article 1° de l'arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux ISDND. 

Denrées non consommables : aliments qui ne sont plus destinés à la consommation humaine notamment pour des 

raisons commerciales ou en raison de défauts de fabrication ou d'emballage et qui ne sont pas contenus dans la 
fraction fermentescible des ordures ménagères. 

Rebuts de fabrication de produits destinés à la consommation humaine : déchets d'aliments dérivés de la 
fabrication des produits destinés à la consommation humaine. 

Concentration d'odeur {ou niveau d'odeur) : niveau de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit 
plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Elle s'exprime en 

unité d'odeur européenne par m° (uoE/m°). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 13 725. 

Débit d'odeur : produit du débit d'air rejeté exprimé en m‘/h par la concentration d'odeur. Il s'exprime en unité 
d'odeur européenne par heure (uoE/h). 

Retour au sol : usage d'amendement ou de fertilisation des sols ; regroupe la destination des composts mis sur le 

marché et celle des déchets épandus sur terrain agricole dans le cadre d'un plan d'épandage. 

Matière : substance ou matériau organique, indépendamment de son statut de produit fini ou de déchet au sens des 
réglementations afférentes. Les matières produites par l'installation sont de deux catégories : 

1. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture conformes à une norme 

rendue d'application obligatoire ou bénéficiant d'une homologation, d'une autorisation provisoire de vente ou 
d'une autorisation de distribution pour expérimentation ; 

2. Les déchets, parmi lesquels : 

a) les matières intermédiaires, destinées à être utilisées comme matière première dans une autre installation 
classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus. Elles doivent respecter au minimum 

les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 en ce qui concerne les éléments traces 
métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés ; 

b) les « déchets compostés » destinés à l'enfouissement ou au retour au sol après épandage ; 

c) les autres déchets produits par l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. DESCRIPTION DES AIRES 

Pour l’activité de compostage, l’exploitant dispose d’une plate-forme étanche comprenant notamment : 
* une aire de réception/contrôle/tri selon la nature des déchets entrants ; 

+ une aire de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci => Sun. = 2602 m° ; 
+ une aire de broyage des végétaux => S =550 m° ; 

une aire de fermentation aérobie => S = 2400 m° ; 

+ une aire de maturation => S = 3300 m°; 
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‘ - ‘une aire de criblage => S = 175 m°; 

* une aire de stockage et de conditionnements des produits finis => S = 6070 m° ; 

ARTICLE 8.1.3. LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES 

Code déchets signation des déchets. 

  

  

Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et des carrières ainsi que du traitement physique et chimique des 
minéraux 

  

Déchets provenant de ! l'extraction des minéraux 

010202 Déchets provenant de ”\ extraction des minéraux non métallifères (poussières de sciage de calcaire)     
Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de Ia chasse et de la pêche ainsi que de la 
transformation et de la préparation des aliments 
  

Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la pêche 
  

  

020101 Boues provenant du lavage et du nettoyage (résidus de nettoyage des légumes} 

02010 | Déchets de tissus végétaux (paille, graines/grappes de raisins, tourteau, drêche, co) Ce 

020106 | Fêces, urine et fimmier {y compris paille souitlée) | | _ 

02 020107 _ Déhes provenant de la sylviculture {écorces) _ 

020109 | Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08 (semences non traitées (sans 06m) _- 

| 020199 | Déchets non spécifiés ailleurs (support de culture) i 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres aliments d'origine animale 
  

02 02 03 Matières impropres à le consommation ou à la transformation (coule d'œuf, coquilles d'œuf) 
  

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits et légumes, céréales, huiles alimentaires, cacao, café, thé et tabac, de 
la production de conserves et levures, de la préparation et fermentation de mélasses. 

  

  

02 03 61 Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l’épluchage, de la centrifugation et de la séparation 

02.03 04 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

0203 99 Déchets non spécifiés ailleurs (son de moutarde) 

Déchets provenant de nd l'industrie des produits laitiers 

02 05 01 tières impropres à la consommation ou à la transformation (lait, crèmes, yaourt, fromages, etc} 

02 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

  

Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 
    

  

  

  

  

02 06 61 Matières impropres à la consommation ou à la transformation (pai brioche, SPAn s'ils contiennent du lait où œuf) 

02 06 99 __|Déchets non spécifiés ailleurs 

Déchets provenant del la production de boissons alcooliques et non alcooliques {sauf café, thé et cacao) 

020701 | Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières premières (mars/raîles de raisin) | | 

02 07 04 | Matières impropres à la consommation ou à la transformation (boissons déclassées) 

2 0702 Déchets de la distillation de l’alcoot (gênes de fruits) de En 

| 020799 | Déchets non spécifiés ailleurs (terres de flration vinieoles) | 
Déchets provenant de la transformation du bois et de la production de panneaux et de meubles, de pâte à papier, de papier et de 
carton 

Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de panneaux et de meubles 
030101 Déchets d'écorce et de liège 

      

030105 Sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages autres ceux visés à le rubrique 03 O1 04* 

Décheis provenant de la production ef de la transformation de papier. de carton et de pâte à papier 
    

  

  

9303 01 Déchets d'écorces de bois 

03 03 07 Refus séparés mécaniquement provenant du recyclage de déchets de papier et de carton {si 100 % végétal) 

| 030308 | Déchets provenant du ti de papier et carton destiné au recyclage (si 100 % végétal) 

| 030399 |Décheis non spécifiés ailleurs (liqueurs) _ 

Déchets provenant des industries du cuir, de la fourrure et du textile 

Déchets de l'industrie textile 
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   TENTE £ Désignation des déchets    

04 02 10 Matières organiques issues de produits naturels (graisse, cire}   

  Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de protection non spécifiés 
ailleurs 

Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés séparément)   

  150101 Emballages en papier/carton (si 100 % végétal) 

    Upon Emballage en bois 
Déchets de construction et de démolition (y compris déblais provenant de sites contaminés)   

  Bois, verre et matières plastiques 

  

  

  

170201 [Bois 
Torres (y compris déblais provenant de sites contaminés), cailloux et boues de dragage 

170506 | Boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05 
  Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des eaux usées hors site et de la préparation d'eau 
destinée à 1x consommation humaine et d'eau à usage industriel 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Déchets de compostage 

190501 Fraction non compostée des déchets municipaux ét assimilés 

19 05 02 Fraction non compostée des déchets animaux et végétaux 

1905 03 Compost déclassé 

Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets 

1 19 06 03 Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux 

19 06 04 Digestats provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux 

19 06 05 Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets animaux et végétaux 

19 06 06 Digestats provenant du traitement anaérobie des déchets animaux et végétaux 

19 06 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

  Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs 

Mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées ne contenant que des huiles et graisses 
alimentaires 

  
19 08 09   
  Déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine ou d'eau à usage industriel 

  190904 | Charbon actif usé (si végétal) 
Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, compactage, granulation) non spécifiés ailleurs, | 

191207 Bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06* | 
Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des administrations) y 
compris les fractions collectées séparément 

  Fractions collectées séparément (sauf section 15 01) 
  

  

  

    

20 01 08 | Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 

20 01 25 Huiles et matières grasses alimentaires 

20 01 38 Bois autres que ceux visés à la rubrique 20 Qt 37* 

200199 Autres fractions non spécifiées ailleurs (déchets des grandes et moyennes surfaces) 
  Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière) 

  

  

  

    
  

200201 | Déchets biodégradables 
Autres déchets municipaux 

| 200302 | Déchets de marchés 
| 200303 Déchets de nettoyage des rues 

20 0399 Déchets municipaux non spécifiés ailleurs (déchets de bois issus des services techniques) |     
  

Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que 

possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques 
complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

ARTICLE 8.1.4, MATIÈRES PRODUITES 
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‘Les matières produites par l'installation sont conformes à une norme rendue d'application obligatoire ou bénéficiant 

d'une homologation, d'une autorisation provisoire de vente ou d'une autorisation de distribution pour 

expérimentation. 

ARTICLE 8.1.5. DÉCHETS PARTICULIERS 

Article 8.1.5.1 Sous-produits animaux 

Avant toute admission de sous-produits animaux dans le processus de compostage, l'exploitant est agréé en 

application du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine. 

La demande d'agrément est faite auprès des services de la DEDPP (direction départementale de la protection des 

populations). Celle-ci est conforme aux dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 08 décembre 2011 établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n° 
1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011. Une copie de l’agrément est transmise à l’inspection des Installations 

Classées. 

Les composts obtenus à partir de sous-produits animaux, qu'ils soient mis sur le marché, utilisés pour la fabrication 

de matière fertilisante ou de support de culture ou épandus, doivent satisfaire aux critères microbiologiques définis 

dans ce règlement. 

Article 8.1.5.2 Poudres calcaires 

Les matières minérales (poudres de calcaire, code déchet : 01 02 02) doivent à minima respecter les critères 
d’innocuité des tableaux 3, 4 et 7 de la norme NFU 44-051 pour être ajoutées. Pour ce faire l’exploitant réalise au 

moins une analyse annuelle sur chacun de ces deux déchets. En cas de non-respect des valeurs limites, leur ajout 

dans le processus est interdit et doivent être éliminées vers des installations dûment autorisées à cet effet, 

Ces poudres ne sont ajoutées qu'après la normalisation du compost produit à partir des autres déchets listés au [er 
aliéna de l’article 1.2.2 du présent arrêté. Leur ajout avant la normalisation du lot de compost induit obligatoirement 

une non-conformité à la norme NFU 44-051. 

ARTICLE 8.1.6. AMÉNAGEMENTS GÉNÉRAUX 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des matières produites, selon 

leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. 

Les produits finis doivent être stockés par lot afin d'en assurer la traçabilité tant que les résultats d'analyses ne sont 

pas connus. 

Les matières non conformes sont stockées par lot indépendant de manière à ne pouvoir être mélangées, même de 
manière accidentelle, avec des produits finis. Elles comportent un marquage spécifique permettant de les identifier 

jusqu’à leur élimination. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

ARTICLE 8.1.7. PROCÉDÉ DE COMPOSTAGE 

Article 8.1.7.1 Procédé 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de la matière 

obtenue par retournements et/ou par aération forcée. Cette phase aérobie est conduite selon les dispositions indiquées 
à l’annexe II du présent arrêté. Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la 

zone correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas d'aération 

forcée. 
Les mesures de température sont réalisées conformément à l'annexe IT. La durée du compostage doit être indiquée 

pour chaque lot. 

Le cas échéant, les sous-produits animaux destinés au compostage doivent subir une hygiénisation respectant les 

critères fixés dans le cadre de la délivrance de l'agrément sanitaire visé à l’article 8.1.5.1 du présent arrêté 
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À l'issue de la phase aérobie, le compost est dirigé vers la zone de maturation. L'exploitant fixe les conditions et les 
moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au niveau du stockage des matières 

entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières 
fermentescibles lors de ces phases (fermentation et/ou maturation) est portée à 5 mètres. Le mélange de divers 
déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables est interdit. 

Article 8.1.7.2 Gestion des stockages 

L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession 
du compost. 

L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts 
ou des composts non conformes fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant 
laquelle les sorties de site ne sont pas possibles. 

Un document de suivi par lot, sur lequel est reporté toutes les informations utiles concernant la conduite de 

la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les 
matières entrantes et les matières sortantes après compostage, est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des 

composts. 

Les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 

* nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 
* mesures de température et d'humidité relevées au cours du process (réalisées conformément à l'annexe I du 

présent arrêté) ; 

+ dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains ; 
+ la durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir 
un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

ARTICLE 8.1.8. PropucTIoN 

Article 8.1.8.1 Nature et contrôle de la production 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L.255-1 à L.255-11 du code rural et des articles L.214-1 
et L.214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de culture, l'exploitant tient à ia 

disposition de l'Inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à 
L255-11 du code rural les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis aux normes 

d’application obligatoire applicables en vertu des articles susmentionné du code rural. Les analyses pratiquées 
doivent respecter les fréquences et critères imposés par la norme à laquelle le produit se réfère. 

Article 8.1.8.2 Produits intermédiaires 

Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l’article 8.1.1, l'exploitant doit respecter au minimum les 
teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 concernant les éléments traces métalliques, composés traces 

organiques, inertes et impuretés. Il tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code 
rural. 

Article 8. 1.8.3 Registre de sortie 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et 
mentionnant : 

> la date d'enlèvement de chaque lot ; 

> les masses et caractéristiques correspondantes : 

> le ou les destinataires et les masses correspondantes. 
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Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'Inspection des 

installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 2$5-11 du code 
rural. 

ARTICLE 8.1.9. PRÉVENTION DES NUISANCES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et l'exploitation de l'installation 

pour limiter les nuisances, notamment olfactives, et les risques de pollutions accidentelles de l'air, de l'eau ou des 
sols. 

IT veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à tous 

les stades de leur présence sur le site. Il prend les dispositions nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de 
boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres matières 

en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes d'aspersion, de 
bâchage ou de brise-vent pour Îles équipements ou stockages situés en extérieur. 

  
CHAPITRE 8.2. STOCKAGE DE BOIS FORESTIER ET DES DÉCHETS DE BOIS DE 

CLASSE A ET B 

ArriCLe 8.2.1. Bois FORESTIER 

Le stockage du bois forestier est réalisé sous forme d’ilots (2 maximums), dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 

* la surface maximale est de 1750 m°; 
+ la hauteur maximale de stockage est de 4,3 m; 
+ la distance entre les deux flots est de 10 m minimum. 

Une bande d'isolement de 10 m est instaurée au droit de chaque flot. 

ARTICLE 8.2.2. Décuets D£ BOIS DE CLASSE À Et B 

Seuls les déchets de bois de classe À sont utilisés pour produire une biomasse au sens de la rubrique 2910 de la 
nomenclature des installations classées. 

Les déchets de bois de classe B (broyés ou non) sont éliminés vers des installations autorisées à cet effet. Leur 
mélange avec le bois A est interdit. 

La quantité entreposée sur site ne dépasse pas : 
+ 2250 ni (surface de 450 m° sur une hauteur maximale de 5 m) ; 
+ 990 m* (surface de 300 m° sur une hauteur maximale de 3,3 m). 

Les deux stockages sont physiquement distincts et éloignés des zones à risques identifiées à l’article 7.1.1. 

  
CHAPITRE 8.3. BROYAGE (RUBRIQUES 2260 ET 2791) 

Les parties de l'installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières ou de 

poliuants {transport par tapis roulant, broyage, autres manipulation formant des poussières ou des dégagements 

gazeux, etc) sont équipées de dispositifs de captation ou de maîtrise des émissions de poussières. 

  CHAPITRE 8.4. DÉCHETTERIE (RUBRIQUE 2710) 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et heures 
d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés, sant affichés visiblement à l'entrée de l'installation. Un dispositif 
permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de circulation et de dépôt. 
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Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son représentant. Lorsque 
le dépôt d’un déchet est refusé à l’usager, l'exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa 
gestion. 

Après identification et pesée du chargement, l’exploitant accompagne l’apporteur du déchet jusqu’à la zone prévue 
pour le stockage. Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur fes aires, casiers 
ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. 

L’afféctation des différentes aires, casiers ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement 
indiquée par des marquages ou des affichages appropriés. Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des 
différents conteneurs est réalisé quotidiennement pendant les heures d'ouvertures au public. 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. Les locaux, voies de circulation et 
aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant [a circulation des véhicules où des piétons. 
L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D°’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 

d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte 

des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 

effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 

modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres 

et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de 

fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, 

par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 

d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de linspection des installations 

classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations classées 

en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de l’environnement. Conformément à ces 

articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et 

d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

  

CHAPITRE 9.2. MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 

L'AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 

dangereux conformément à l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.2.2. CARTER D'ÉPANDAGE 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, conservé pendant une durée minimale de dix ans et mis à la 

disposition de l'Inspection des installations classées. Il comporte les informations suivantes : 

«les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 

* les dates d'épandage ; 
“les parcelles réceptrices et leur surface ; 

les cultures pratiquées ; 
* le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

+ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec les dates de 

prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

+ l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

p-48/56



L'exploitant peut justifier à tout moment de la localisation des déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt 

temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux analyses réalisées. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO-SURVEILLANCE DES ÉPANDAGES 

L'exploitant met en œuvre l’auto-surveillance liée à l’épandage de déchets ou d’effluents et fixée à l’article 5.2.5.3 
du présent arrêté. 

Le volume des déchets et des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont 

munies les pompes de refoulement, soir par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO-SURVELLLANCE DES SOLS 

L'exploitant met en œuvre l’auto-surveillance des sols, compris dans le périmètre d’épandage, fixée à l’article 5.2.8.1 
du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES ODEURS 

L'exploitant réalise à ses frais tous les 5 ans, ou sur demande de l’Inspection des installations classées, un contrôle 
effectif des débits d’odeur rejetés. Le premier contrôle doit intervenir dans les neufs mois à compter de la notification 
du présent arrêté. 

Lors de ce contrôle, l’exploitant procède à une mise à jour de la liste des principales sources odorantes (continues ou 

discontinues) de la plate-forme de compostage. Ces mesures sont réalisées par un organisme ou une personne 
qualifiée, lors des périodes dites défavorables. L'exploitant justifie le choix de(s) la période(s) retenues(s). 

En cas de non-respect des dispositions de l’article 3.1.5.3 du présent arrêté, sur la qualité de l’air, les améliorations 

nécessaires doivent être apportées à l'installation. Pour ce faire une étude de dispersion des odeurs sera réalisée. 

  

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont 
le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 

effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 
durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 
demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

  CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. 

Il prend ie cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSUITATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du Code de l'environnement, l'exploitant établit un rapport de 

synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 dans le mois suivant la réception des résultats. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
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ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 

en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 
efficacité. Il est transmis à l'inspection des installations des instailations classées dans le cadre du rapport annuel 
défini à l'article 9.4.1 ci-après. L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission 

périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport 

annuel. 

ARTICLE 9.3.3. BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux conformément à l’article 9.2.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.3.4, SURVEILLANCE DES CONDITIONS D'ÉPANDAGES 

Le bilan annuel et les différents résultats d’analyses sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées et archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DES DÉBITS D'ODEURS 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.5 sont transmis au Préfet de département dans un 

délai maximal d’un mois à compter de la réception du rapport par l'exploitant. 

ARTICLE 9.3.6. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de Particle 9.2.6 sont transmis au Préfet de département dans un 
délai maximal d’un mois à compter de la réception du rapport par l'exploitant. 

CHAPITRE 9.4. BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. RAPPORT ANNUEL 

Une fois par an avant le 1° avril de l’année n, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 

d'activité de l’année n-1 comportant : 
* une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au 2.7 et ceux 

relatifs aux résultats de l'autosurveillance) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information 
pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée ; 

+ un bilan annuel de la production d’engrais et de composts normés et non-normés, que ceux-ci soient mis sur 
le marché, distribués gratuitement, valorisés ultérieurement ou éliminés en tant que déchet. Le bilan 

comporte la quantité totale de matières, par catégorie, entrée et traitées dans l'installation. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL. DES ÉPANDAGES 

L'exploitant transmet annuellement un bilan des opérations d'épandage au Préfet et agriculteurs concernés. Il 

comprend : 
* les parcelles réceptrices ; 
+ un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et déchets épandus ; 

+ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
* les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

* la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

  CHAPITRE 10.1. VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif compétent, sis 22 rue d'Assas à 
DIJON ( 21000) : 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés 
aux articles L.211-1 et L.S11-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 

décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication 
ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise en service ; 

*__ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 
a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à contester ledit arrêté à la juridiction 

administrative, 
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TITRE 11 - MESURES EXECUTOIRES 

  CHAPITRE 11.1. NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 
l'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie d'ARCEAU pendant une durée minimum d’un mois. Le maire 

d’'ARCEAU fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Côte d'Or l'accomplissement de cette 
formalité. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente décision et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitation de 
l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du 

pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

  CHAPITRE 11.2. EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte-d'Or, M. le Maire d'ARCEAU, M. le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté et M. le Directeur de la Société 

EURL Compost 21 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont 

une copie sera notifiée à : 
* M. le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement ; 

* M. le Directeur des Services d'Archives Départementales ; 
+ M. le Directeur de la Société EURL Compost 21 ; 

+ M. le Maire d'ARCEAU. 

Faità DUON le  Ü { DEC. 2016 

LA PRÉFÈTE 
Pour la Préfète et par délégation 

erge BIDEAU 
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